
Construisez votre projet 
d’évolution professionnelle avec 

l’appui d’un conseiller.

Cliquez ici 

Prenez contact avec un ou plusieurs 

organismes de formation, réalisez 
un ou plusieurs devis. L’organisme doit 
figurer dans la liste accessible ici 

Faîtes part de votre projet à votre 

supérieur hiérarchique. Celui-ci 
peut vous conseiller. Il sera amené 
à émettre un avis sur votre 
demande de mobilisation du CPF.

Consultez votre compteur CPF et

l’historique de son alimentation (Caisse
des Dépôts et des Consignations).

0970823550

Cliquez ici

Les interlocuteurs

Organismes de 

formation

Prenez contact avec l’EAFC pour tout 
renseignement relatif à la démarche 
de mobilisation du CPF.

0472806680                     Colibris

eafc-rh-cpf@ac-lyon.fr

Mon projet

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://portail.ac-lyon.fr/proxirh/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/
https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/eafc-demande-de-mobilisation-du-compte-personnel-de-formation-cpf-2022-2023-campagne-n1/

